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ALINE BASSIN
t @BassinAline

Qui est Erwin Fässler? Certains se sou-
viennent peut-être de ce guide touristique alé-
manique qui a été l’une des premières victimes 
de la déferlante covidienne en mars.

Pressentant la menace, 
l’homme a rapidement pro-
posé de tester un revenu uni-
versel pour tous les Suisses 
pendant six mois. Il a fallu six 
fois moins de temps à son ini-

tiative pour recueillir 80 000 signatures. D’émi-
nents économistes et les Verts lui ont d’ailleurs 
rapidement emboîté le pas.

Quiconque connaît un peu notre pays sait 
pertinemment que l’idée de M. Fässler n’avait 
pas la moindre chance de se matérialiser. Ne 
serait-ce que parce que le souverain populaire 
l’a rejetée dans les urnes il y a quatre ans.

Son remède n’aurait, qui plus est, pas été plei-
nement efficace, car les conséquences de la pan-
démie ne se sont pas manifestées de manière 
linéaire au fil des mois.

En fait, le Conseil fédéral a immédiatement 
dégainé ce qui peut être qualifié de revenu uni-
versel ad minima: la réduction de l’horaire de tra-
vail (RHT). Au plus fort de la paralysie printanière 
économique, près d’une personne sur quatre a 
bénéficié de cet amortisseur conjoncturel.

A juste titre, tout le monde s’en est félicité. 
Pourtant, il est temps de se poser des ques-
tions sur la pertinence de cet instrument tel 
qu’il est pratiqué à l’heure où la crise prend un 
tout autre visage: choc brutal et limité dans le 
temps ce printemps, elle a pris désormais la 
forme d’un mal vicieux et insidieux qui va faire 
hoqueter l’économie en tout cas jusqu’au retour 
des beaux jours.

En envisageant des pistes novatrices, Erwin 
Fässler n’avait donc pas complètement tort. 

Si ce n’est que, au-delà du pouvoir d’achat, 
c’est surtout à l’intégration dans le marché 
du travail de demain de ces milliers de per-
sonnes au repos forcé qu’il faut désormais 
penser. Si le chômage traditionnel prévoit 
automatiquement une telle réflexion, elle est 
complètement occultée dans les RHT, même 
si, selon le Seco, la loi n’exclut pas complète-
ment des possibilités de perfectionnement 
professionnel.

Dans son mécanisme d’aide aux entreprises 
dites «cas de rigueur», le canton de Genève pré-
voit d’assortir ses soutiens de mesures favorisant 
l’employabilité du personnel. Le signe qu’une 
prise de conscience est en cours.

Pour l’avenir de la Suisse, mais surtout celui 
de sa population, il faut que ce mouvement gagne 
en ampleur. Sinon, en essayant d’éviter la pré-
carité d’aujourd’hui, nous pourrions, bien invo-
lontairement, contribuer à celle de demain.  

 ● ● ● PAGE  3
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Et si Erwin Fässler avait (un peu) raison?
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Sur le fil 
du rasoir

ÉTATS-UNIS Alors que Donald 
Trump s’est engagé dans une 
guérilla judiciaire, Joe Biden  
lui a ravi des Etats clés qui  
le rapprochent d’une élection

 Ǳ Une élection volée? C’était la 
thèse du président en place avant 
le scrutin déjà. Avec son armada 
d’avocats, il accumule les plaintes 
sans grandes chances de réussite

 Ǳ Quant aux 68 millions d’Améri-
cains qui ont voté pour Trump, 
ils sont «l’avenir du Parti républi-
cain», estime la politologue 
Nicole Bacharan. Notre interview

 Ǳ Le Sénat américain devrait 
rester, lui, sous contrôle républi-
cain. De quoi freiner l’élan de 
régulation des géants de la tech? 
Les actions des GAFA ont flambé

La crise a pris 
la forme d’un 

mal vicieux

Un drapeau orange qui flotte aux balcons. Celui 
de l’initiative pour des entreprises responsables. 
Les campagnes fédérales durent généralement 
quelques mois, celle-ci a démarré il y a cinq ans. Des 
milliers de bénévoles travaillent à son succès, épau-
lés par des Eglises, un comité de droite et bon 
nombre d’entrepre-
neurs. La résistance à 
l’objet est cependant 
forte. Vent debout 
contre le projet, le 
Conseil fédéral, les par-
tis bourgeois, Econo-
miesuisse et la plupart 
des faîtières écono-
miques et associations 
d’industriels du pays 
font barrage. Le Temps 
propose dix pages pour 
s’intéresser aux argu-
ments des deux camps.

Spécial votation 
«Entreprises reponsables»

AUJOURD’HUI
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BORIS BUSSLINGER
t @BorisBusslinger

Cinq ans après son lancement, l’ini-
tiative pour des entreprises respon-
sables arrive dans les urnes. Au béné-
fice d’un soutien impressionnant, elle 
déchaîne aussi les passions des oppo-
sants, qui brandissent de familières 
ritournelles: délocalisations, licencie-
ments, crise économique.

Vérifier que les importants sous-trai-
tants traitent l’environnement et leurs 

employés de manière correcte? Impos-
sible, affirment Conseil fédéral et asso-
ciations patronales. Faire porter le 
chapeau à leur maison mère domiciliée 
en Suisse: surtout pas.

A n’en pas douter, le 
processus sera com-
p l exe.  G ra n d e s  ou 
petites, les entreprises 
suisses vont devoir 
faire des efforts. Pour s’assurer que 
leurs filiales juridiques ou économiques 
respectent ces principes, il faudra peut-

être se rendre sur place, investir des 
moyens pour promouvoir la durabilité, 
mandater des audits externes. Cepen-
dant, levons quelques secondes la tête 

des chiffres pour consi-
dérer ce que demande 
l’initiative.

L’initiative exige que 
les entreprises domici-
liées en Suisse res-

pectent deux choses: les droits de 
l’homme, la base juridique minimale 
reconnue dans le monde entier inter-

disant notamment l’esclavage, le travail 
forcé ou la discrimination. Et les 
normes environnementales internatio-
nalement reconnues: gestion durable 
des ressources, préservation de l’eau, 
mise en place de mesures antipollution.

Il s’agit là du minimum du minimum. 
La Suisse s’enorgueillit à toute occasion 
d’héberger le CICR, l’ONU, de promou-
voir la dignité humaine: montrons-le 
aussi dans les urnes. D’autant que nous 
ne faisons pas cavalier seul, l’Union 
européenne va aussi de l’avant pour 

s’assurer que ses entreprises respectent 
les principes défendus à Strasbourg.

N’en déplaise aux plus réfractaires, 
l’intérêt est également économique. 
Le futur sera plus vert, plus respec-
tueux de l’humain et les investisse-
ments durables ne cessent de prendre 
de la valeur. S’améliorer dans le 
domaine n’est pas un obstacle au com-
merce, c’est un investissement. Pour 
soutenir la prospérité suisse comme 
ses valeurs humanistes: oui aux entre-
prises responsables. ■

ÉDITORIAL

Pour une prospérité respectueuse

N’en déplaise aux plus 
réfractaires, l’intérêt est 
également économique

Les droits humains  
dans les urnes

C M Y K

 (SEAN SIMMERS/THE PATRIOT-NEWS VIA AP)



VENDREDI 6 NOVEMBRE 2020 LE TEMPS

Actualité 11

C M Y K

SYLVIA REVELLO
t @sylviarevello

L’affaire des dysfonctionne-
ments à la  RTS prend une 
ampleur nationale. Attendu lundi 
au sein de la Commission des 
transports et des télécommuni-
cations (CTT) du Conseil national 
pour aborder la question de l’aide 
à la presse, le directeur de la SSR, 
Gilles Marchand, devra s’expri-
mer sur le sujet qui agite bien 
au-delà de la Suisse romande. 
Des parlementaires de la com-
mission sœur des Etats ont eux 
aussi fait une demande d’audi-
tion, prévue pour janvier 2021, 
comme l’a révélé la Tribune de 
Genève .  De part et d’autre, 
une question brûle les lèvres: 
Gilles Marchand était-il au cou-
rant des comportements problé-
matiques de plusieurs collabora-
teurs, dont l’ancien présentateur 
phare Darius Rochebin?

Une enquête externe
Au sein de la RTS, la crise s’in-

tensifie et les réponses fournies 
par la direction le week-end der-
nier ne suffisent visiblement pas 
à balayer les critiques. Après le 
directeur actuel, Pascal Crittin, 
c’est désormais Gilles Marchand, 

directeur de la RTS de 2001 à 2017, 
qui est sommé de donner des 
explications. Dans un message 
interne envoyé mercredi à tous 
les collaborateurs de la SSR, il a 
ouvertement «regretté que des 
cas n’aient pas été traités de 
manière plus consciencieuse au 
moment donné» et reconnu être 
«coresponsable» des problèmes 
évoqués dans l’article «en tant 
qu’ancien directeur de la RTS et 
actuel directeur de la SSR». Mer-
credi, la direction de la RTS a 
également annoncé qu’elle sus-
pendait les deux cadres mis en 
cause dans l’article, le temps 
qu’une enquête externe soit 
menée pour faire toute la lumière 
sur les faits évoqués.

Outre les parlementaires, l’af-
faire préoccupe Simonetta Som-
maruga, chargée du  Départe-
ment fédéral de l’environnement, 
des transports, de l’énergie et de 

la communication. Ses services 
confirment que des questions 
vont être posées à Gilles Mar-
chand dans le cadre des entre-
tiens réguliers entre la cheffe du 
département et la SSR. L’entretien 
aura lieu «ces prochains temps».

«Un devoir d’exemplarité»
Au sein de la CTT du National, 

les parlementaires, tant à droite 
qu’à gauche, veulent des explica-
tions. «Vu l’actualité, le sujet de la 
RTS se devait d’être ajouté à 
l’ordre du jour», souligne Martin 
Candinas (PDC/GR), pour qui la 
SSR, en tant qu’entreprise de ser-
vice public, a une «responsabilité 
plus grande que n’importe quelle 
autre société». Un point de vue 
partagé par Matthias Aebischer 
(PS/BE). «La SSR doit être exem-
plaire dans la lutte contre le har-
cèlement, estime-t-il. Comme il y 
a eu des dysfonctionnements, je 
veux savoir comment il compte y 
remédier. Je veux entendre Gilles 
Marchand non pas pour le mettre 
sur le banc des accusés, mais pour 
écouter ses explications.»

Le sujet ne préoccupe cepen-
dant pas tous les parlementaires 
de la même manière. Membre de 
la CTT du National, Christian 
Wasserfallen (PLR/BE) considère 

quant à lui qu’il s’agit d’une ques-
tion de gestion du personnel dont 
la politique n’a pas à se mêler: 
«Une enquête indépendante a 
déjà été ordonnée au sein de la 
RTS, rappelle le Bernois. C’est 
désormais à la direction de gérer 
les suites de l’affaire et de mettre 
en ordre ce qui doit l’être. Je 
n’amènerai pas la chose sur la 
table ce lundi. Je ne pense abso-
lument pas qu’il est du rôle de 
notre commission d’intervenir 
là-dedans.»

«La réaction de la SSR  
n’est pas assez forte»

Son collègue Frédéric Borloz 
(PLR/VD) est plus mitigé: «Si on 
prend l’exemple du scandale à La 
Poste, la réaction de la SSR n’est 
pas assez forte et cela laisse la 
place à toutes les suppositions, 
estime-t-il. Dans cette configura-
tion, la politique a tendance à 
s’emparer du problème, c’est 
pourquoi j’estime nécessaire que 
Gilles Marchand vienne s’expli-
quer en personne. Il ne faut pas 
couper des têtes sans savoir. 
Jusqu’à preuve du contraire, 
Gilles Marchand a fait du bon tra-
vail. J’attends désormais des 
explications sur la crise actuelle.» 
S’assurer que le dispositif de ges-

tion des cas de harcèlement 
«fonctionne dans la réalité et pas 
seulement sur le papier». C’est ce 
qui a motivé Lisa Mazzone (Verts/
GE) à demander l’audition de 
Gilles Marchand au sein de la CTT 
du Conseil des Etats. «Au vu des 
témoignages relayés dans la 
presse, nous voulons comprendre 

ce qu’il s’est passé, cela fait partie 
de notre mandat de parlemen-
taire.» Pour la conseillère aux 
Etats, il est nécessaire d’obtenir 
des «gages» sur la politique de la 
SSR en matière de harcèlement 
et de mobbing. «On veut s’assurer 

que rien ne soit mis sous le tapis 
à l’avenir, il faut déceler les failles 
du système et les combler.» Les 
représentants des Verts à Berne 
ont par ailleurs rendez-vous avec 
Gilles Marchand lundi. Une 
séance prévue de longue date dont 
ils profiteront pour l’interroger 
sur le sujet.

Dégât d’image 
«catastrophique»

Egalement membre de la CTT 
des Etats, Marianne Maret (PDC/
VS) attend elle aussi des explica-
tions, mais se préoccupe des pré-
rogatives de la commission. «La 
SSR a un certain niveau d’indé-
pendance, rappelle-t-elle. Nous 
ne sommes pas une commission 
d’enquête parlementaire. Per-
sonnellement je pense qu’on est 
en droit de poser des questions 
sur l’organisation et la gestion 
des problématiques liées au har-
cèlement, mais il nous sera diffi-
cile de rentrer dans les cas par-
ticuliers évoqués dans l’article.» 
A ses yeux, la crise actuelle est 
«catastrophique» pour l’image du 
service public et des médias en 
général. n 

COLLABORATION: MICHEL GUILLAUME  
ET BORIS BUSSLINGER, BERNE

Gilles Marchand invité à s’expliquer à Berne
MÉDIAS  Interpellés par l’enquête du «Temps» faisant état de comportements problématiques au sein de la RTS, des parlementaires souhaitent 
obtenir des explications du directeur de la SSR. Dans un message interne, ce dernier a reconnu être «coresponsable» des problèmes évoqués

PUBLICITÉ

GILLES MARCHAND
DIRECTEUR  
DE LA SSR

«On veut s’assurer 
que rien ne soit 
mis sous le tapis  
à l’avenir, il faut 
déceler les failles 
du système  
et les combler»
LISA MAZZONE, CONSEILLÈRE AUX ÉTATS 
(VERTS/GE)
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Nos PME menacées  
par un nouveau danger

Lettre d’Alain Berset  
au monde de la culture

Un nouveau risque plane sur nos 
petites et moyennes entreprises. 
Leur avenir est mis en danger par 
l’initiative populaire dite «Pour des 
multinationales responsables», qui 
sera soumise au verdict du peuple le 
29 novembre prochain. Une menace 
dont elles se seraient bien passées: nos 
PME marchent depuis des mois sur 
le fil du rasoir. Elles ne savent pas de 
quoi sera fait leur lendemain. La crise 
du coronavirus n’est pas terminée. Un 
oui à cette initiative aggravera le climat 
d’incertitudes et de crainte dans lequel 
nos PME se débattent déjà depuis le 
début de cette année.

Si l’initiative est pavée de bonnes 
intentions, les instruments proposés 
pour les réaliser sont excessifs et 
inefficaces. Le texte demande la mise 
en place d’une responsabilité civile 
supplémentaire pour les entreprises 
qui violeraient les droits de l’homme 
et les standards environnementaux 
internationalement reconnus, que les 
activités se déroulent en Suisse ou à 
l’étranger. Le risque est bien réel.

Nos entreprises, y compris les 
PME, pourront être traînées devant 
un tribunal suisse en raison du 
comportement de leurs filiales, de 
leurs fournisseurs ou de leurs sous-
traitants étrangers. Elles seront 
condamnées si elles n’apportent pas 
les preuves qu’elles ont pris toutes 
les mesures de précaution en matière 
de respect des droits humains et de 
l’environnement. Elles sont présumées 
coupables et doivent prouver leur 
innocence. Une situation inacceptable 
pour des entreprises qui contribuent 
à la création de richesse en Suisse 
comme à l’étranger. De plus, notre pays 
fera cavalier seul. Aucun autre Etat 
n’applique ce renversement du fardeau 
de la preuve. La Suisse deviendrait 
une sorte de gendarme de la planète, 
ce qui est contraire à notre culture 

politique construite sur le dialogue, la 
coopération et la solidarité.

Malgré son titre trompeur, cette 
responsabilité ne touchera pas que 
les multinationales mais des dizaines 
de milliers de PME. Quelque 80 000 
entreprises devront mettre en place 
un important et coûteux système de 
contrôle sans pour autant pouvoir 
maîtriser tous les risques. Cette 
nouvelle réglementation affaiblira 
incontestablement nos petites et 
moyennes entreprises. Avec toutes ces 
contraintes, elles seront désavantagées 
dans le cadre de la concurrence 
internationale. La majorité d’entre elles 
ne pourra pas, notamment, délocaliser, 
contrairement aux multinationales. 
Et leur compétitivité sera sévèrement 
entravée. Or nos PME sont la colonne 
vertébrale de notre économie. Elles 
représentent 90% des entreprises 
helvétiques et génèrent deux tiers des 
emplois dans notre pays. Aujourd’hui 
elles se battent pour survivre, préserver 
leurs ressources, conserver leur savoir-
faire et leur sens de l’innovation. Ne leur 
mettons pas des bâtons supplémentaires 
dans les roues.

Cette initiative est dangereuse tant 
elle fragilise et pénalise notre économie. 
Elle met en péril non seulement les 
emplois et notre prospérité mais aussi 
les investissements d’entreprises 
suisses dans les pays émergents et 
en développement. Elles hésiteront 
désormais à s’y engager, mettant un 
terme à des partenariats qui ont fait 
leurs preuves et laissant la place à 
des entreprises étrangères moins 
scrupuleuses.

Il est pourtant possible d’atteindre 
l’objectif recherché par d’autres moyens. 
Le parlement a adopté un contre-
projet qui introduit des obligations 
contraignantes pour notre économie. 
Cette réforme se base sur des normes 
internationales et comprend des 
obligations de responsabilité et de 
diligence raisonnables, notamment en 
ce qui concerne le travail des enfants 
et les minéraux provenant de zones de 
conflit.

Cette réglementation vise 
à renforcer la responsabilité des 
entreprises et à créer davantage de 
transparence en matière de droits 
humains et d’environnement sans pour 
autant exposer nos entreprises au risque 
de chantage de l’étranger. Le contre-
projet n’est ni «un miroir aux alouettes», 
ni «une escroquerie», comme le 
prétendent les adversaires. Il est adapté 
à la réalité économique de notre pays. 
Il faut responsabiliser mais de manière 
efficace et réaliste.

En ces temps d’inquiétudes, notre 
pays et notre économie ont besoin de 
stabilité et de sécurité du droit. Le 
29 novembre, disons non à l’initiative 
et privilégions le contre-projet, qui 
permettra de renforcer la protection des 
droits humains et de l’environnement. 
Nous ne pouvons pas nous lancer dans 
des expérimentations aventureuses dans 
des périodes de récession comme celle 
que nous nous apprêtons à affronter. n

Ce lundi 9 novembre, je serai à 
Delémont, auprès du personnel médical 
de l’Hôpital du Jura, sévèrement touché 
par la crise.

Ce même lundi 9 novembre, 
j’aurais dû me rendre à Lausanne pour 
y remettre les Grands Prix suisses d’art 
et de design. L’occasion aussi d’y porter 
un message de soutien à l’ensemble des 
acteurs du monde de la culture, garants 
de nos équilibres et ambassadeurs de 
nos diversités.

Mais le virus en a décidé 
autrement. Annulations, fermetures, 
restrictions: partout en Europe, nos 
sociétés se barricadent. En l’espace 
de quelques semaines, la situation 
sanitaire s’est gravement détériorée. 
Jusqu’à pousser certains de nos 
hôpitaux aux limites de leurs capacités. 
Avec les cantons, le Conseil fédéral 
a pris les devants pour contrer cette 
deuxième vague.

Le virus ne se déplace pas seul, 
nous le faisons circuler. Garder les 
distances et réduire les contacts sont 
les mesures les plus efficaces pour 
limiter sa propagation; ces mesures 
sont aussi les plus contraignantes, 
car elles empiètent en profondeur sur 
notre vie en société. Théâtres, cinémas, 
salles de concert, centres culturels, 
musées et beaucoup d’autres encore 
en subissent les conséquences de 
manière brutale. Le régime imposé 
par la situation est drastique, parfois 
existentiel. Beaucoup sont contraints de 

fermer momentanément leurs portes; 
certains explorent de nouveaux terrains 
pour continuer à vivre leur passion et 
partager leurs créations.

Alors, vous qui faites vivre la 
culture, je vous encourage à innover. 
Mais je perçois aussi un très grand 
sentiment d’injustice. Comment 
pourrait-il en être autrement, en 
particulier pour celles et ceux qui ont 

scrupuleusement appliqué les mesures 
de protection, souvent avec succès? 
Cette frustration est parfaitement 
compréhensible. Reste la réalité de 
l’épidémie. La situation est grave et 
nous ne pouvons pas nous permettre 
de laisser craquer notre système de 
santé.

Le prix à payer est élevé pour la 
culture, ainsi que pour son public. En 
mars dernier, le Conseil fédéral n’a 
pas attendu pour agir; 280 millions 
de francs ont été mis à disposition, 
tout d’abord pour quelques mois. 
Puis nous avons prolongé ce soutien 
jusqu’à la fin 2021. Et les moyens vont 
suivre, le parlement a mis à disposition 
130 millions supplémentaires cet 
automne. A la mi-novembre, je vais 
rencontrer les principales associations 
et institutions culturelles du pays 
pour faire le point et dresser des 
perspectives. Les professions 
techniques, sans lesquelles rien n’est 
possible, ne sont pas oubliées.

La culture réunit et fédère. Elle 
nous fait réfléchir; elle questionne 
et dérange, éveille nos émotions. Elle 
fâche et réconcilie. La culture est notre 
miroir. Elle est indispensable à notre 
démocratie.

A quoi vont ressembler les 
prochains mois? Personne ne le sait. 
Beaucoup de secteurs vont devoir se 
réinventer, le rapport au public va 
changer, la route sera tortueuse. Mais 
elle ne sera pas sans issue. n

A dire vrai, je déteste les caricatures de Charlie 
Hebdo sur Mahomet. La plupart ne sont même 
pas drôles, notamment celle intitulée «Une 
étoile est née», d’une indigence extrême. 
Je réprouve également les représentations 
parues, dans ce journal satirique ou ailleurs, 
sur la Trinité chrétienne, le Christ en 
particulier qui, s’étant fait homme, s’y prête 
particulièrement bien. On peut prétendre 
que Dieu est assez grand pour se défendre 
tout seul contre l’outrage et le blasphème, 
mais comme il est muet – c’est d’ailleurs 
bien ce qu’on lui reproche – les islamistes se 
croient tenus de faire justice au leur. Jusqu’à 
la décapitation d’un professeur, l’horreur 
absolue!

Les caricatures de Charlie Hebdo 
traduisent une même haine chez ceux qui 
les publient que celle qu’ils dénoncent. Et 
dans l’escalade de la détestation, dans le désir 
mauvais de toucher là où cela fait mal, au lieu 
de se contenter d’égratigner les bigots, les 
curés, les rabbins et les imams, on en arrive à 
souiller la déité elle-même dans la dérision et 
le sarcasme les plus outranciers. Au-delà, il n’y 
a plus rien sinon la guerre, la destruction et la 
mort. Evidemment, il faut le dire et le répéter, 
les dessins satiriques de Charlie Hebdo ne 
justifient pas les meurtres commis en leur nom 
et les islamistes ne se privent d’ailleurs pas de 
fomenter leurs ignobles attentats dans d’autres 
pays et sous d’autres prétextes, le plus souvent 
sans aucun prétexte.

En France, le principe laïque affirme que la 
République ne reconnaît aucun culte, et que les 
pouvoirs publics, sans aucunement combattre 
les religions, empêchent leur influence dans 
l’exercice du pouvoir politique et administratif. 
L’idée religieuse est donc renvoyée à 
la conscience individuelle et à la liberté 
d’opinion. C’est une position pertinente, mais 
qui ne justifie en rien d’autoriser le blasphème 
sur Allah, Mahomet ou le Christ. D’ailleurs, la 
laïcité est assez schizophrénique quand elle 
protège la liberté de croyance et de culte,  
et à la fois celle de conspuer publiquement  
cette même croyance. Pourtant, chacun a le 
droit d’être respecté, que ce soit en tant que 
musulman ou en tant que Noir, chrétien, 
homosexuel, juif ou tzigane. Pourtant, le même 
pays qui condamne sévèrement l’incitation à la 
haine autorise et défend des dessins qui ne font 
rien d’autre que cela.

D’ailleurs, la loi française cultive la 
contradiction. Elle punit les dégradations de 
mosquées, d’églises ou de synagogues, mais 
elle accepte la profanation du dieu qui est 
censé habiter ces monuments et en justifier 
l’existence. Notre société matérialiste en serait-
elle venue à honorer le construit plus que le 
sacré et la forme plus que le fond? L’extrême 
sensibilité portée à la paix des morts dans les 
cimetières ne concerne évidemment pas que 
les corps décomposés, mais leur souvenir et 
leur âme, au contraire. A moins que ce ne soit la 
paix sociale entre les vivants qui soit recherchée 
ici, celle-là même que la France est en train de 
perdre dans un processus de guerre civile qui 
s’accélère.

Pourtant, se revendiquant société 
multiculturelle, notre voisine devrait veiller 
aux rapports harmonieux entre les différentes 
composantes de sa population et, pour cela, 
interdire le blasphème. Evidemment, le 
faire maintenant, en pleine vague terroriste, 
aurait l’air d’une capitulation et c’est donc 
impensable. La Suisse, réputée pour son 
respect des minorités, interdit le blasphème 
par l’article 261 du Code pénal qui protège 
la liberté de croyance et la paix religieuse. 
Parallèlement, l’article 261bis concerne 
la norme anti-discrimination qui vise la 
dignité humaine et la paix publique. Enfin, 
les articles 173 ss protègent l’honneur 
personnel. Ce triptyque est d’une grande 
sagesse et le Conseil national a très bien 
fait de rejeter vendredi dernier par 115 voix 
contre 48 une motion visant l’abolition du 
délit de blasphème. La conseillère fédérale 
Karin Keller-Sutter a réaffirmé que la liberté 
d’expression «ne s’applique pas sans limites». 
Comme en toutes choses, il faut y mettre des 
bornes! n
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«Depuis le 13�mars 2020, 
le campus UNIL-EPFL a 
pris des apparences de 
«petite ville fantôme». 
Entre la fermeture com -
plète des bâtiments lors 
du semestre précédent 
et la réouverture modé-
rée de ces derniers au se-
mestre actuel, les près de 
25�000 étudiants et 3000 
enseignants et cher-
cheurs se retrouvent à 
devoir jongler entre 
cours en présentiel, 
cours en ligne «live» et 
cours enregistrés», est-
il écrit sur le blog HE-
Conomist, le journal en 
ligne des étudiant·e·s de 
HEC Lausanne. A lire sur 
le site du «Temps».
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